
TYPE DE SOINS SOINS
REGIME

OBLIGATOIRE
(RO)

RO + ADREA

HOSPITALISATION 
CHIRURGICALE
MEDICALE ET
MATERNITE

Honoraires 
Séjour
Séjour en Moyen Séjour (limitation à 45 jours par an)
Forfait journalier (limité à 45 jours / an en moyen séjour)
Chambre particulière (par jour) 
Accompagnant (-14 ans et +70 ans, par jour)

80 ou 100%
80 ou 100%

80%
-
-
-

140%
130%
100%
100%

33,54 €
15,24 €

TRANSPORT Transport – Ambulance 65% 100%

RADIOLOGIE Actes de radiologie, échographie 70% 100%

MEDECINE
DE

VILLE

Actes médecine et chirurgie
Consultations, visites
Analyses
Auxiliaires médicaux
Pharmacie
Vaccins non remboursés Sécurité sociale 
Pédicure (par an et par bénéficiaire)

70%
70%
60%
60%

35 ou 65%
-

60%

140%
120%
100%
100%
100%

Frais Réels
9,15 €

ORTHOPEDIE
APPAREILLAGE Prothèse - Orthopédie - Audioprothèse acceptée SS 65% 160%

DENTAIRE

Soins dentaires
Prothèses dentaires acceptées 
Prothèses dentaires refusées
Orthodontie acceptée

70%
70%

-
100%

100%
180%
180%
180%

OPTIQUE

Monture Enfant
Verres Enfant (par verre)
Monture Adulte
Verres Adulte (par verre)
Lentilles acceptées Sécurité sociale
Lentilles refusées Sécurité sociale (par an et bénéficiaire)
Lentilles jetables (par an et par bénéficiaire)

65%
65%
65%
65%
65%

-
-

25,92 €
28,97 €
60,98 €
30,49 € 
60,98 €
60,98 €
60,98 €

AUTRES 
PRESTATIONS

Cures
Obsèques
Prime Maternité (si inscription enfant)
ASSISTANCE
PREVENTION (avec ordonnance)
- Vaccins (diphtérie, tétanos, poliomyélite tous âges, 
coqueluche < 14 ans, ROR, BCG < 6 ans, hépatite A et 
B < 14 ans, haemophilus influenza, pneumoccique < 18 
mois)
- Détartrage sus et sous-gingival (2 par an)

 65%
-
-

137,20 €
304,90 €
91,47 €

INCLUSE
INCLUSE

GARANTIE M.S. 1011

Remboursements dans le cadre du strict respect du parcours de soins, en % de la Base de Remboursement Sécurité sociale et dans la limite des 
frais réels. Cette garantie respecte les termes du cahier des charges des contrats responsables introduit par la Réforme de l’Assurance Maladie 
(Loi du 13 août 2004 et décret n° 2005-1226 du 29 septembre 2005)

VOS COTISATIONS 2010

La garantie MS 1011 est réservée aux seuls membres de l’Association 
APS Santé et les bulletins d’adhésion doivent obligatoirement  transiter par 
l’Association APS Santé.

Le document d’adhésion est un bulletin identifié avec les logos ADRÉA 
Mutuelle Alpes-Dauphiné et APS Santé. Ce bulletin d’adhésion doit obli-
gatoirement être validé par l’Association APS Santé avant enregistrement 
auprès d’ADRÉA Mutuelle Alpes-Dauphiné.

Toute correspondance d’enregistrement doit se faire vers l’adresse postale 
de l’Association APS Santé.

Le bulletin d’adhésion doit être rempli aussi soigneusement que  possible 
avec les pièces demandées (RIB, Attestation Sécurité sociale) et avec le 
formulaire de Prélèvement Automatique de la cotisation mensuelle.

Une carte de Tiers Payant d’ADRÉA Mutuelle Alpes-Dauphiné sera alors 
envoyée à chaque nouvel adhérent précisant les actes de santé  bénéficiant 
des accords de Tiers Payant.

- 30 ans 31 à 45 ans 46 à 60 ans + 61 ans

€uros % PMSS €uros % PMSS €uros % PMSS €uros % PMSS

Assuré 27,41 0,95 36,64 1,27 46,74 1,62 53,08 1,84

Conjoint 37,22 1,29 53,95 1,87 60,01 2,08 79,91 2,77

Enfant 17,60 0,61 25,39 0,88 27,98 0,97 37,51 1,30

PMSS (Plafond Mensuel de la Sécurité sociale) 2010 : 2 885 €.
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Tél. 0 811 460 829
mail : contact@aps-sante.com

www.aps-sante.com

ASSOCIATION PREVOYANCE SANTE
BP N°63 - 38242 MEYLAN Cedex

Notre association a établi depuis de nombreuses années, 
un partenariat avec ADRÉA Mutuelle Alpes-Dauphiné 
pour proposer des garanties santé spécifiques pour les personnes 
insuffisants rénaux et pour les diabétiques.

Vous bénéficiez ainsi de tarifs adaptés avec la prise en charge des 
dépenses non couvertes par l’ALD ou encore pour certains actes de 
prévention indispensables à votre pathologie.

Avec en plus, le service ADRÉA ASSISTANCE, accessible 24 h/24, 
pour vous aider à faire face en cas d’hospitalisation : aide à domicile 
au retour, garde des enfants, école à domicile, infos et conseils, ...

Rejoignez APS Santé et profitez de tous les avantages que nous avons 
négociés pour vous.

Raymond MERLE, Président d’APS Santé

ASSOCIATION - PRÉVOYANCE - SANTÉ

La complémentaire santé 

des insuffisants rénaux 
et des diabétiques


